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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

défense : personnel
Question écrite n° 238

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier interroge M. le ministre de la défense sur la place des personnels civils dans le
ministère. Militaires positionnés sur des postes de civils, diminution des postes à responsabilité confiés aux
civils, quotas exorbitants de postes offerts aux militaires candidats à la reconversion pendant que l'on demande
aux fonctionnaires titulaires de se trouver des postes en détachement, en mise à disposition (voir décret du 21
juillet 2011 qui offre 96 postes d'ATMD et 79 postes d'adjoints administratifs à ces militaires)... Il lui demande sa
réflexion sur la place des personnels civils au sein de son administration.
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